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SILENE
(Système d’Information et de Localisation des Espèces Natives et Envahissantes)

Préambule :
Le Conservatoire Botanique National Méditerranéen de Porquerolles et le Conservatoire Botanique National Alpin ont une base de données Flore avec un peu plus de 1 million de données (fin 2007). Elle est fréquemment consultée  par différents partenaires pour fournir des informations sur la flore.
Ces demandes sont en augmentation et elles  représentent un investissement en temps de travail important pour pouvoir y répondre efficacement.

Le Conservatoire Botanique National Méditerranéen de Porquerolles a donc décidé la mise en ligne de sa base de données Flore pour faciliter l’accès à l’information et permettre sa diffusion dans un certain nombre de cas sans l’intervention physique du personnel du conservatoire botanique.
Les objectifs de SILENE :
Il s’agit d’ouvrir à tous les internautes la possibilité d’accès aux informations sur la flore et les habitats naturels des régions Languedoc-Roussillon et Provence Alpes Côte d’Azur que les deux Conservatoires Botaniques recueillent depuis des années.

Dans un premier temps seules les données Flore seront mises à disposition sur Internet. Puis, progressivement, les données habitats naturels, bibliographiques, iconographiques et de conservation ex situ seront mises en ligne. 

SILENE devrait répondre à certains des besoins spécifiques de nos partenaires (localisation d’espèces patrimoniales, aire de répartition…..) ; la réponse étant accessible très rapidement tout en bénéficiant des dernières mises à jour. 
Cet accès facile pour tous va permettre de dynamiser les inventaires en incitant les botanistes à prospecter les secteurs où l’information est moins abondante. 
Les données flore figurant dans SILENE :

Toutes les données Flore accessibles à travers SILENE sont des données validées par les deux Conservatoires Botaniques qui s’engagent ainsi sur la valeur scientifique des informations fournies.
Ces données proviennent de plusieurs sources et sont classées en données actuelles (postérieures à 1990) et données anciennes. 

Les données anciennes ou données historiques proviennent du dépouillement systématique de la littérature botanique sur les deux régions : 

· Flore et catalogues régionaux ou départementaux. 

· Inventaires spécifiques

· Tiré à parts

· Carnets de terrain des naturalistes locaux. 

Les données actuelles ou données modernes sont principalement issues des travaux et prospections menés par les deux Conservatoires Botaniques et les correspondants du réseau de naturalistes des Conservatoires Botaniques Nationaux.
Une petite partie provient des études commanditées par les services de l’Etat et les Collectivités Territoriales ou, à l’occasion, de travaux d’aménagement du territoire (études d’impact par exemple). Cette source de données aujourd’hui très minime devrait s’accroître dans le futur lorsque l’obligation de versement des données brutes flore et habitats naturels sera pleinement opérationnelle dans les contrats de service passés par les maîtres d’ouvrage.
Fin 2007, la base SILENE est en mesure de mettre en ligne environ 2 millions de données sur les deux régions (Languedoc Roussillon et Provence Alpes Côte d’Azur) de l’aire d’agrément des deux  Conservatoires Botaniques Nationaux.
Le WEB SIG - SILENE – Aspects techniques :
Le principe de base est la mise en place d’une interface d’interrogation format Internet.
Cet outil interroge la base de données MYSQL des CBN.

Il s’agit d’un système évolutif adaptable à l’évolution des besoins des Conservatoires Botaniques et de leurs  partenaires. 

A cette base MYSQL est couplé un serveur cartographique fonctionnant avec le système DYNMAP développé par la Société SIMALIS. Le Conservatoire Botanique National Méditerranéen de Porquerolles a acquis une licence DYNMAP dans le cadre du développement de SILENE. Cette licence unique permettra l’accès à SILENE et à ses fonctionnalités pour tous les partenaires du système. 

Ce serveur comporte des fonctions cartographiques en ligne. Il permet la visualisation de cartes aux formats raster, flash ou SVG. Les informations visualisées sur l’écran peuvent faire l’objet d’impressions au format image ou être exportées vers un SIG sous les formats les plus courants (format MIF/MID). 

Accès à SILENE :

Destiné à la diffusion et à la mutualisation de l’information sur la flore, SILENE prévoit deux possibilités d’accès :
· Un accès libre et gratuit directement sur Internet : 
L’information accessible à travers cet accès est présentée de façon synthétique. Les données cartographiques sont affichables à l’échelle de la commune ou par maille de 10 x 10 kms. Cet accès permet de répondre par exemple aux questions : 

· Quelles espèces végétales sont connues dans la commune X ?
· Quelles communes abritent l’espèce végétale  Y ?
· Quelle est la répartition connue de telle ou telle espèce au niveau départemental, régional ou méditerranéen ? 

· Où trouve-t-on les espèces patrimoniales ou les végétaux envahissants ?
· Un accès sécurisé avec identification : 
Au-delà de l’accès aux données synthétiques en accès libre, SILENE permet la consultation des données brutes géo référencées. 
Ce type de données présente une sensibilité particulière en termes d’utilisation : pillage de l’information à usage lucratif, menace physique sur des espèces sensibles, détournement de l’information dans un but contraire à la protection de la nature… Pour ces raisons, les données précises ne seront accessibles qu’à travers un accès sécurisé avec identification. 

Les partenaires de SILENE se verront attribuer un identifiant par l’administrateur système et un mot de passe qui permettront la consultation et le téléchargement des données brutes à la précision disponible. Cette procédure d’attribution d’identifiant est accompagnée de la signature d’une convention d’usage des données qui précisera notamment les points suivants :

· Les données doivent être utilisées dans leur intégralité sans modification aucune.

· Les sources de données doivent être obligatoirement mentionnées (telles qu’indiquées dans SILENE).

· Les données issues de SILENE ne peuvent pas être commercialisées, sous quelque forme que ce soit.

· Les données ne doivent pas être utilisées à des fins contraires à la protection de la nature
Paramétrage des accès sécurisés : 
Le système informatique de SILENE permet de paramétrer à volonté les accès aux données brutes.

Le contrôle des accès peut porter sur :
· L’aire géographique consultée : Il est possible d’attribuer à chaque partenaire une zone géographique consultable (région, département, commune, périmètre ZNIEFF ou Natura 2000, etc.…)

· La durée de validité de l’autorisation d’accès. Le partenaire peut avoir un accès permanent (partenaires institutionnels par exemple) ou un accès limité dans le temps (durée d’une étude ou d’un contrat par exemple).

· La liste des données consultables : Le système permet de n’autoriser que la consultation de certaines données ou de bloquer certaines données dans la base consultable. 

Les exportations possibles : L’exportation d’information ou de données brutes peut être modulée à volonté depuis l’exportation totalement libre jusqu’à la possibilité de consultation uniquement sur écran avec impression d’images.
 Bénéficient de cet accès :

· Les partenaires institutionnels Languedoc Roussillon et PACA :

· Services de l’Etat : DIREN, DDAF.
· Collectivités territoriales : Région, Conseil général, agences d’urbanisme. 

· Etablissements publics à vocation de conservation de la biodiversité. 
Pour les partenaires hors région LR et PACA, la question sera traitée au cas par cas après consultation du comité de pilotage.

· Les partenaires du réseau des Conservatoires Botaniques Nationaux Alpin et Méditerranéen de Porquerolles : 

· Sociétés savantes, amateurs éclairés de Languedoc Roussillon et PACA contribuant à l’enrichissement de SILENE par leurs observations de terrain. 

· Les structures privées ayant une convention d’échange de données avec les Conservatoires Botaniques Nationaux.

Conformément à la convention d’Aarhus dont les obligations sont reprises dans la directive européenne Inspire, l’accès aux données précises SILENE ne sera pas autorisé à des fins contraires à la conservation de la nature. 

Chaque Conservatoire Botanique National est responsable des données et de leur utilisation. Il gère les données qu’il a centralisées dans le respect des droits d’auteurs. Il fixe souverainement les règles d’accès (dans le cadre de la législation en vigueur).
Evolution de SILENE : 

Développé à partir de logiciels open source, SILENE a des possibilités d’évolution très importantes ; évolutions réalisées en interne par l’administrateur système pour les plus simples, ou développement externalisé pour les adaptations plus sophistiquées
Ces évolutions serviront à adapter l’outil aux évolutions des besoins des utilisateurs et se feront en concertation entre les CBN et les partenaires de SILENE

Le comité de pilotage :

SILENE est un outil mutualisé et financé de façon partenariale. Son évolution s’appuiera sur un comité de pilotage réunissant les principaux partenaires.

La composition détaillée de ce comité de pilotage sera déterminée au cours du temps en fonction de l’intérêt des différents partenaires pour le système SILENE.

Il est composé notamment de :

· DIREN PACA et DIREN LRO

· Région PACA et Région LRO

· Conseils généraux (en fonction des contrats pluriannuels d’objectifs). 

· CBNA, CBNMP

· Représentants des réseaux partenaires  des Conservatoires Botanique 

Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par an. 

Il aura pour rôle d’accompagner le fonctionnement de SILENE. Il sera consulté sur les évolutions nécessaires ou souhaitables pour adapter l’outil aux différentes demandes des partenaires ou des utilisateurs.
Il donnera son avis sur les règles de déontologie proposées par les CBN.
Il valide les conditions d’accès aux données précises pour les partenaires privés (bureau d’étude, banque d’image, société d’édition,  etc. …) sur proposition des CBN. 

Il entend et valide le rapport d’activité présenté par l’administrateur de données. 

Le comité de pilotage ne pouvant pas se réunir trop fréquemment, il désigne en son sein un petit groupe chargé de régler les questions au quotidien et principalement les accès pour des partenaires privés commerciaux. Le bureau est composé de 4 à 5 membres avec obligatoirement un représentant des Conservatoires Botaniques Nationaux. Il délivre les autorisations d’accès au coup par coup après analyse de la situation et en fonction des conditions définies par le Copil. 

En cas de litige sur l’accès ou l’utilisation des données SILENE, le comité de pilotage sera appelé à donner son avis.
 Pour les inventaires complémentaires de la flore et des habitats naturels, les CBN informent le Copil des besoins, des priorités et des moyens nécessaires à mettre en place.
Perspectives d’avenir : 
A terme SILENE doit permettre l’accès aisé  à l’ensemble des données du Conservatoire Botanique National Méditerranéen de Porquerolles et à celles du Conservatoire Botanique National Alpin pour les départements 04 et 05. (Flore, Habitats naturels, bibliographie, iconographie, données ex situ), mais l’architecture de base a été élaborée pour que l’évolution vers d’autres secteurs de la biodiversité puisse également se faire de façon aisée.
Si les partenaires le souhaitent, l’extension aux données Faune est envisageable moyennant quelques développements complémentaires. 

Financement de SILENE

Ce paragraphe ne prend en compte que le fonctionnement de la base de données (administrateur système, administrateur de données, hébergement de la base de données, développements informatiques nécessaires à la mise en œuvre des adaptations et évolutions nécessaires pour répondre aux demandes de nos partenaires.

Tous les aspects : recueil de données bibliographiques, inventaires de terrain, saisies, validations font l’objet de financements séparés.

Il est proposé de monter un groupe de financement de SILENE où chaque partenaire apporterait une quote-part du coût de mise en œuvre de la base de données.
Les tableaux ci-dessous proposent un budget prévisionnel (coûts et recettes) du fonctionnement de SILENE :
	Coûts de fonctionnement
	
	

	Hébergement
	 5 000 €
	Coût réel

	Administrateur Système
	15 000 €
	Estimation 1/3 etpt 

	Administrateur données
	30 000 €
	Estimation 2/3 etpt

	Evolution informatique
	10 000 €
	Prévision basée sur le budget utilisé en 2007

	Total
	60 000 €
	


	Recettes (prévision au 10 Mai 2008)
	
	

	DIREN 
	  14 000€
	LR  PACA

	Régions
	  14 000 €
	LR PACA

	Conseils généraux
	  10 000 €
	 06  84

	Divers 
	    1 000 €
	Audat

	Autofinancement
	  21 000 €
	CBNMP

	Total
	  60 000 €
	


Rôles de l’administrateur système et de l’administrateur de données
 SILENE
Rôle de l’administrateur système 

L’administrateur système est chargé de la gestion purement informatique de SILENE : maintenance de la base de données, développement informatique en interne et suivi des développements sous traités. Son temps de travail est estimé à 1/3 etpt.

L’administrateur système  assure la liaison avec le système d’hébergement de SILENE
L’administrateur système  assure la liaison avec les utilisateurs de SILENE dans le domaine informatique. Il centralise les questions et les demandes et propose des solutions techniques d’amélioration du système. 

Lorsque les développements informatiques nécessaires à la mise en œuvre des améliorations demandées nécessitent une intervention extérieure, ce travail est suivi par l’administrateur système. 
Rôle de l’administrateur de données 

L’administrateur de données est la seule personne habilitée à entrer des données dans SILENE. Son temps de travail est estimé à 2/3 etpt
C’est lui qui  organise la cohérence scientifique du système. Il est en relation avec les personnes chargées d’assurer la validation des données mises en ligne (Luc Garraud pour les données flore et habitat des départements des Hautes-Alpes et des Alpes de Haute-Provence,), ainsi qu’avec l’administrateur des bases de données que SILENE sera amené à interroger (Philippe Largier Bruno ou Jean Michel Genis pour la base de données du CBNA)  
C’est la personne qui autorise la consultation des données après validation.
Les données validées par les équipes scientifiques du Conservatoire Botanique National Alpin pour les départements alpins et du Conservatoire Botanique National Méditerranéen de Porquerolles pour les départements méditerranéens, sont transmises à l’administrateur de données qui s’assure de leur validation informatique et qui les installe dans SILENE.

L’administrateur de données a sous sa responsabilité les accès partenariaux à SILENE. Il gère les connexions et les codes d’accès attribués aux partenaires ayant accès aux données précises. 

Pour les demandes d’accès relatives aux données du 04 et du 05 (que l’auteur de la donnée soit le CBNA ou non), l’administrateur de données n’accordera aucun accès sans l’accord préalable et écrit du CBNA.

En liaison avec les Conservatoires Botaniques Nationaux et les partenaires fournisseurs de données, l’administrateur de données  prépare et présente devant le comité de pilotage le rapport annuel d’activité. 

Administration  des données CBNA pour les départements 04 et 05 

Le CBNA fournira un fichier Excel avec les données validées. La périodicité de mise à disposition de ces données sera déterminée par le CBNA en fonction des progrès de la connaissance de la flore de ces départements. L’administrateur de données 04, 05 est donc à Gap dans le cadre classique de la base de données du CBNA.

